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Liste des abréviations 
 

ADES  portail national d'Accès aux Données sur les Eaux Souterraines 

AELB  !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ 

AEP : Alimentation en Eau Potable 

AESN  !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

AFNOR  Association Française de NORmalisation 

AOP : Appellation d'Origine Protégée 

APPB  Arrêté Préfectoral de Protection Biotope 

AUP : Autorisation Unique Pluriannuelle 

BB  Beauce Blésoise 

BC  Beauce Centrale 

BDLISA  Base de Données sur les LImites des Systèmes Aquifères 

BDRHF  Base de Données du Référentiel Hydrogéologique Français 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BSS  Banque du Sous-Sol 

BV  Bassin Versant 

CA : Chambre d'Agriculture 

CACG  Compagnie d'Aménagement des Coteaux de Gascogne 

CEE  Communauté Economique Européenne 

CEMAGREF  Centre national du Machinisme Agricole du Génie Rural, des Eaux et des Forêts 

CERFA  Centre d'Enregistrement et de Révision des Formulaires Administratifs 

CLE  /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

CMA  Concentration Maximale Admissible 

CRACVL  Chambre Régionale ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ /ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ 

DAR  5Şōƛǘ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ wŜƴŦƻǊŎŞ 

DCE : 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

DCR : Débit de Crise 

DDT : Direction Départementale des Territoires 

DIREN  5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9bǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

DLE  Dossier Loi ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

DOE : 5Şōƛǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ 

DRAAF  Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
DREAM 
(Pole)  

Durabilité de la Ressource en Eau Associée aux Milieux 

DRIAAF 
 

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Alimentation de l'Agriculture et 
de la Forêt 

DRIEE  Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie 

DSA  5Şōƛǘ {Ŝǳƛƭ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ 

ENE  loi Engagement bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ENGREF  École Nationale du Génie Rural, des Eaux et des Forêts 

ENR  ENergies Renouvelable 

ERC  Eviter Réduire Compenser 

ETP  EvapotranspirationTranspiration Potentielle 
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FEDER  Fonds européen de développement économique régional 

FSD  Formulaire Standard de Données (Natura 2000) 

GPS  Global Positioning System (Géo-Positionnement par Satellite) 

HAP  Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

IBD  Indice Biologique Diatomées 

IBGN  Indice Biologique Global Normalisé 

IBK  Indice de Berven Kirkby 

ICPE  Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

IGP : Indication Géographique Protégée 
INPN  Inventaire National du Patrimoine Naturel 
INRA  Institut National de la Recherche Agronomique 
INSEE  : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

IOTA : installations, Ouvrages, Travaux et Activités 

IPR  Indice Poisson Rivière 

IRSTEA 
 

Institut de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et 
l'agriculture 

ITCF  Institut Technique des Céréales et Fourrages 

LEMA  [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

MEDDE  aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 

MEFM  aŀǎǎŜ ŘΩ9ŀǳ CƻǊǘŜƳŜƴǘ aƻŘƛŦƛŞ 

MISE  Mission Inter-{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

MSA  Mutualité Sociale Agricole 

NAEP  bŀǇǇŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ 

NGF  Nivellement Général de la France 

NQE  Norme de Qualité Environnementale 

OAD  hǳǘƛƭ ŘΩ!ƛŘŜ Ł ƭŀ 5ŞŎƛǎƛƻƴ 

OHV  Organo-Halogénés Volatils 

ONDE : Observatoire National des Etiages 

ONEMA : Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques 

OUGC : Organisme Unique de Gestion Collective 

PAGD  tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ 

PBS  Production Brute Standard 

PCET  Plans Climat-Energie Territorial 

PCR  seuil piézométrique de crise 

PE : Périmètre Elémentaire 

PGRI  tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

PLU  tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

PME  Petite et Moyenne Entreprise 

PNN  Parc National Naturel 

PNR  Parc Naturel Régional 

PRAD  tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ 

PRQA  Plan wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ 

PSA  ǎŜǳƛƭ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ 

QAR  5Şōƛǘ όvύ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ ό!ύ wŜƴŦƻǊŎŞ όwύ 

QMJ  Débit (Q) Moyen (M) journalier (J) 

QMNA  débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque année civile (A) 
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RCO  Réseau de Contrôle Opérationnel 

RCS  Réseau de Contrôle de Surveillance 

RDOE  Réseau Départemental d'Observation des Ecoulements 

RFU  Réserve en eau Facilement Utilisable 

RGA  Recensement DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

RGF  Réseau Géodésique Français 

RNAOE  Risque de Non Atteinte des Objectifs Environnementaux 

RNN  Réserve Naturelle Nationale 

RNR  Réserve Naturelle Régionale 

ROCA  wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ǊƛǎŜǎ ŘΩ!ǎǎŜŎ 

RPG  Registre Parcellaire Graphique 

RU  Réserve utile 

SAFEGE  Société Anonyme Française d'Étude de Gestion et d'Entreprises 

SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SAT  Surface Agricole Totale 

SAU : Surface Agricole Utile 

SCoT  SChéma de COhérence Territoriale 

SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAU  {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

SIC  Sites d'Intérêts Communautaires 

SIGES  Système d'Information pour la Gestion des Eaux Souterraines 

SRCAE  Schéma Régional Climat Air Energie 

SRCE  Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

SRU  loi Solidarité et Renouvellement Urbain 

TRI  ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

TVB  Trame Verte et Bleu 

UCS  Unité Cartographique de Sol 

UGB : Unité Gros Bétail 

UHT  Ultra Haute Température 

UTA : Unité Travail Annuel 

VCN10  Plus faible débit moyen calculé sur 10 jours consécutifs 

VP  Volume Prélevable 

ZDH  Zone à Dominante Humide 

ZH  Zone Humide 

ZHIEP  Zones Humides d'Intérêt Environnemental Particulier 

ZICO  Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF  Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZRE : Zone de Répartition des Eaux 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 

ZSGE  Zones humides Stratégiques pour la Gestion de l'Eau 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Surface_agricole_totale&action=edit&redlink=1
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Glossaire 

Hydrogéologie 
 

TYPES 5Ω!v¦LC:w9{ 
 
ü Nappe libre 

Nappe à surface libre, comprise dans un aquifère qui comporte une zone non saturée de 
caractéristiques semblables à celles de la zone saturée, et une zone de fluctuation. 
Le terme de nappe phréatique est employé pour désigner une nappe libre à surface peu profonde, 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΦ όwŞŦΦ ŘƛŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜΣ /ŀǎǘŀƴȅ ϧ 
Margat, 1977). 

ü Nappe captive 
bŀǇǇŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜΣ ǎŀƴǎ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛōǊŜΣ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ŝƴ ǘƻǳǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛon 
supérieure à la pression atmosphérique, et dont la surface piézométrique est supérieure au toit de 
ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜΣ Ł ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΣ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƴǘƛŜƴǘΦ όwŞŦΦ ŘƛŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜΣ 
G. Castany, J. Margat, 1977). 

ü Entité hydrogéologique  

Un référentiel hydrogéologique a été conçu en 2005, appelé BDRHF®V1 (Base de Données du 
Référentiel Hydrogéologique Français, version 1) et a permis un découpage hydrogéologique de la 
France. La version n°2 de ce référentiel est nommée BD Lisa (Base de Données sur les Limites des 
Systèmes Aquifères), et constitue la base de données des contours des formations géologiques des 
formations sédimentaires sous-recouvrement. 
 

PARAMETRES HYDROGEOLOGIQUES EVALUES LORS DES TESTS EN FORAGE 
 
ü Conductivité hydraulique 

Le paramètre accessible par les tests hydrauliques classiques sur des intervalles déterminés est la 
transmissivité (notée T, dimension L2T-1ύΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ǎŀǘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ŝǘ par unité de gradient hydraulique. Dans la plupart des 
ŎŀǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǎǘ ǎƻƴǘ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛǾƛǘŞ ǉǳƛ 
est mesurée. 
 
La perméabilité (notée K, dimension LT-1) ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ - au sens de Darcy - dans le 
milieu poreux pour un gradient hydraulique unité. Tout comme la transmissivité, on peut distinguer 
une composante horizontale et une composante verticale. 
 
Le tableau ci-après indique les limites conventionnelles1 de perméabilité pour considérer une 
formation comme aquifère, aquitard2 ou aquiclude3. Cette perméabilité peut être liée à une forte 
porosité ou à une forte fracturation dans le cas de roches compactes ou massives. 
 

                                                           
 
 
1 5ΩŀǇǊŝǎ /ŀǎǘŀƴȅΣ мфун 
2 Couche géologique semi-ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ 
3 /ƻǳŎƘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ł ƭϥŜŀǳ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ 
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ü Emmagasinement 

[ΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǊŜǳȄ ǎŀǘǳǊŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎǘƻŎƪŜǊ Ŝǘ Ł ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
9ƴ ƴŀǇǇŜ ƭƛōǊŜ όƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘύΣ ƛƭ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ƭŀ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƴŀǇǇŜ ŎŀǇǘƛǾŜ 
(milieu confiné sous pression), il correspond à la ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŜȄǘǊŀƛǊŜ Ŝƴ 
décomprimant la formation saturée. Dans ce deuxième cas, les quantités disponibles sont infiniment 
plus faibles. Entre ces deux états extrêmes existent tous les intermédiaires (milieux semi-captifs). 
 
Quelques ordres de grandeur de porosité efficace :  
 

Galets Graviers Sables Alluvions 
Sables 

argileux 
Calcaire 
fissuré 

Craie Argiles 

30% 25 % 5 à 20% 8 à 10 % 2 à- 5 % 2 à 10 % 2 à 5 % 0 à 1 % 

 
hǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŎŀǇǘƛǾŜǎ Υ м҉ à 1.10-6 ou plus pour 
les aquifères très profonds. 
 
Les schémas ci-ŀǇǊŝǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘΣ ǉǳΩŁ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ƭƛōŞǊŞ 
ǇŀǊ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩм ƳŝǘǊŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴŀǇǇŜ 
libre que pour une nappe captive. 

 
 
[Ŝ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜƳŜƴǘ ό{ ǎŀƴǎ ǳƴƛǘŞύ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ƭƛōŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 
baisse de la surface libre de 1 m et le volume des pores de la matrice rocheuse : S = Volume eau 
libéré / Volume milieu poreux.  

 
  

Aquifères Aquitards Aquicludes 
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ü Charge hydraulique 

Le niveau piézométrique ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎǘŀǘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ 
ƻǳǾǊŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ niveau mesuré à la sonde depuis la surface. Les niveaux piézométriques sont 
exprimés dans les tableaux de données en profondeur par rapport au sol (sens positif vers le bas ; un 
chiffre négatif indique un niveau au-dessus du sol). 
 
La charge hydraulique ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
référence. On parle, en se référant au zéro NGF, de cote piézométrique. 
 
Le gradient hydraulique correspond au rapport entre la différence de charge hydraulique entre deux 
ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la pente de la surface de la nappe 
perpendiculaire à ses courbes de niveau. 
 
ü Notion de débits et rabattement de nappe 

[ŀ ƭƻƛ ŘŜ 5ŀǊŎȅ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƻǳ ŦƭǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : Q (m3/s ou m3/h) = K S i  avec K : conductivité 
hydraulique, s Υ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǎŀǘǳǊŞΣ ƛ : gradient hydraulique  
 
/Ŝ ŘŞōƛǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇǊƛǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ 
ǎŜƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴŜ ŘǊŀƛƴŀƴŎŜ au 
travers de terrain peu perméable.  
 
Des débits sont également mobilisés dans les nappes par les pompages par forage. Ces flux qui 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ 5ŀǊŎȅ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǎ 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝst de soutirer instantanément un volume nettement plus important que 
ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊŀƛǘ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘŜ 5ŀǊŎȅΦ /Ŝ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ 
ainsi un abaissement (rabattement) du niveau de la nappe proportionnel à la perméabilité du terrain 
comme illustré ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ƭƛōǊŜΦ 
 

 
 
NB Υ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǘ Ł ƳşƳŜ ŘŞōƛǘΣ 
ǳƴ ǇƻƳǇŀƎŜ Ŝƴ ƴŀǇǇŜ ŎŀǇǘƛǾŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ǳƴ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩun pompage 
Ŝƴ ƴŀǇǇŜ ƭƛōǊŜΦ /Ŝƭŀ ǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜƳŜƴǘ ŎŀǇǘƛŦ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ƭƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
mêmes schémas en bloc diagramme présentés ci-ŀǾŀƴǘ Υ ǎƛ ƻƴ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ  όŀǳ 
ƭƛŜǳ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩм ƳŝǘǊŜύ  ŀƭƻǊǎ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ 
nappe captive. 
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ü bƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ƻǳ ŞǘŀƴŎƘŜ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¦ƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ōƭƻŎ ǇŀǊŀƭƭŞƭŞǇƛǇŞŘƛǉǳŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝƴ 
épaisseur. Elle a subi des déformations et cassures (pour les roches les moins ductiles) au cours des 
ǘŜƳǇǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
subir une érosion importante qui a façonné le relief topographique actuel. 
 
Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όǇŀǊ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŦŀƛƭƭŜǎ ŘŞŎŀƭŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ 
potentielles des écoulements souterrains voire des limites étanches.  

 
 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴǘŜǊŀƎƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭ ŘǊŀƛƴŜ 
ƻǳ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦƭǳȄ 
important, il peut constituer une limite dite « alimentée » car il est en mesure de fournir un flux 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ όǎƛ ƭŀ ōŜǊƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƭƳŀǘŞŜύ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛǊŀƛǘ ǳƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ǎǳǊ 
une section équivalente. 
 
Cette situation est illustrée par les deux schémas ci-dessous. Dans le premier schéma, un pompage 
en forage à débit modéré rabat la nappe localement mais ne change pas globalement le sens 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  
 
Dans le deuxième schéma, un pompage en forage plus important et plus proche de la rivière 
provoque un rabattement plus fort mais aussi et surtout provoque une inversion du sens 
ŘŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ŎƛΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 
phénomène de ƭƛƳƛǘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭΩƛƭƭǳǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ 
ƛƴŞǇǳƛǎŀōƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜŀǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞŜ όƧǳǎǉǳΩŁ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ 
si celui-Ŏƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ ŘŞōƛǘ Řǳ ŦƻǊŀƎŜύΦ 
 

 
 
ü Forages proximaux 

CƻǊŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ όŎŀǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘύ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜǎ 
études dites «forages proximaux » conduites par le SAGE Nappe de Beauce. Ils sont identifiés 
spécifiquement dans le plan de répartition 
 
 
  

http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/f/f2/FailleNorm.png
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Géologie 
Echelle géologique 
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Hydrométrie 
 

Toutes les valeurs de débits sont exprimées en m3/s ou l/s et en QMJ. Les valeurs de volumes sont 
exprimées en m3. 

 
ü Débit moyen sur un mois : il est obtenu le plus souvent en faisant la moyenne des débits 

moyens journaliers du mois. 
 
ü 5Şōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : Débit minimum d'un cours d'eau calculé sur un temps 

donné en période de basses eaux. Ainsi pour une année donnée on parlera de : débit d'étiage 
journalier, débit d'étiage de n jours consécutifs, débit d'étiage mensuel : moyenne des débits 
journaliers du mois d'étiage. Sur une année : on caractérise les étiages par des moyennes sur 
plusieurs jours consécutifs. Il peut s'agir du mois le plus faible (QMNA ou débit mensuel 
minimal de l'année), des 3 jours les plus faibles (VCN3 ou débit moyen minimal sur 3 jours 
consécutifs) ou, plus largement, des n jours les plus faibles (VCNn). Sur plusieurs années : 
comme pour les crues, on peut associer statistiquement les débits d'étiage à différentes 
fréquences de retour. On détermine ainsi, par exemple, la valeur de QMNA5 : débit mensuel 
minimal annuel, qui a une chance sur 5 de se produire tous les ans. Sa valeur est associée à 
un intervalle de confiance. 

ü Temps de retour : Intervalle (exprimé en années) au cours duquel un événement (par 
exemple la hauteur horaire de pluie) est atteint ou dépassé une fois, en moyenne sur une 
longue période. 

 
ü Point nodal : Point clé pour la gestion des eaux, en ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {!D9 Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être déterminés par le SDAGE. A ces points peuvent être définies en fonction des objectifs 
ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞΣ ŘŜǎ valeurs repères de débit et de qualité. Leur localisation 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜΣ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
socioéconomique.  
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Débits de référence de valeur réglementaire 

QMJ 
 
Débit moyen journalier 

DOE 

 
Débit Objectif d'Étiage, débit de référence (au point de mesure) permettant l'atteinte du bon état des 
eaux et au-dessus duquel est satisfait l'ensemble des usages en moyenne 8 années sur 10. Il 
traduit les exigences de la gestion équilibrée visée à l'article L211-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
Défini par référence au débit moyen mensuel minimal de fréquence quinquennale sèche (QMNA5), il 
permet de fixer un objectif stratégique, qui est de respecter cette valeur en moyenne huit années sur 
dix ; le respect de ŎŜ ŘŞōƛǘ Ŏƻƴœǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ōŀǎŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜΦ 

DCR 

 
Débit de Crise, débit de référence en dessous duquel seuls les exigences de la santé, de la salubrité 
publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable et les besoins des milieux naturels 
peuvent être satisfaits ; la valeur du DCR est impérativement sauvegardée en valeur moyenne 
journalière (au point de mesure) 
 

Débits d'alerte de valeur réglementaire 

DSA 

5Şōƛǘ {Ŝǳƛƭ ŘΩ!ƭŜǊǘŜΣ ǾŀƭŜǳǊ ϦǎŜǳƛƭϦ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǉǳƛ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
certaines activités. Ces mesures sont prises à l'initiative de l'autorité préfectorale, en liaison avec une 
cellule de crise et conformément à un plan de crise. En dessous de ce seuil, l'une des fonctions (ou 
activités) est compromise. Pour rétablir partiellement cette fonction, il faut donc en limiter 
temporairement un autre prélèvement ou rejet (premières mesures de restrictions). En cas 
d'aggravation de la situation, des mesures de restrictions supplémentaires sont progressivement 
mises en ǆǳǾǊŜ pour éviter de descendre en dessous du débit de crise. le DSA est un débit moyen 
ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘǳǉǳŜƭ ǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǳƴŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
est compromise. 

QAR ou DAR 

 
Débit d'alerte renforcé : valeur de déclenchement de mesure de restriction de niveau supérieur 
au seuil ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
 

Seuil 
d'interdiction 

 
Suspension totale des prélèvements à l'exception des usages prioritaires. Ce seuil est assimilé à un 
DCR au sens du SDAGE 
 

Niveaux de 
restriction 

- Niveau 1 : déclenché lorsque le débit franchi le seuil QA : baisse des prélèvements à usage 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ мр Ł ол ҈ 

- Niveau 2 : déclenché lorsque le débit franchi le seuil QAR : baisse des prélèvements à usage 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ рл ҈ 

- Niveau 3 Υ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŦǊŀƴŎƘƛ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ : arrêt total des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Niveau de référence de valeur réglementaire 

PSA 
Seuil piézométrique d'alerte. Le PSA est un niveau à partir duquel les premières mesures de 
ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

PCR 
seuil piézométrique de crise. Le PCR est un niveau en dessous duquel seules les exigences de la santé, 
de la salubrité publique, de la sŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
les besoins des milieux naturels peuvent être satisfaites. 
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Hydrologie 
 
ü Basses eaux : Niveau annuel le plus bas atteint par un cours d'eau, en un point donné. 
 
ü Hautes eaux : Niveau annuel le plus haut atteint par un cours d'eau, en un point donné. 
 
ü Evapotranspiration (mm) : L'émission de la vapeur d'eau, ou évapotranspiration (exprimée en 

mm), résulte de deux phénomènes : l'évaporation, qui est un phénomène purement physique, et 
la transpiration des plantes.  

 
ü Evapotranspiration formule de Penman (mm) : Formule mathématique utilisée dans les stations 

météorologiques pour estimer le taux d'évaporation d'une façon relativement précise ; basée sur 
les données concernant la pression atmosphérique, les radiations, l'ensoleillement, l'humidité, la 
température de l'air et la vitesse du vent. 

 
ü Réserve utile (mm) : La réserve utile (RU) correspond à la capacité de rétention du sol (le volume 

d'eau que le sol est susceptible d'absorber). La RU est exprimée en mm. 
 
ü Réserve facilement utilisable (mm) : La notion de réserve facilement utilisable (RFU) correspond 

à la quantité d'eau du sol en dessous de laquelle une plante flétrit. Les doses d'irrigation sont 
calculées à partir de la RFU et on irrigue dès que celle-ci est épuisée. La RFU est exprimée en mm.  

 
ü Coefficient de ruissellement (%) : ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŞŎƻǳƭŞŜ Ŝǘ ƭŀ 
ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞŎƛǇƛǘŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘƻƴƴŞΦ  En zone rurale, 
l'exercice est particulièrement difficile puisqu'il faut prendre en compte la capacité d'infiltration 
des sols, éminemment variable selon le degréd'avancement des cultures et la pluviométrie dans 
les jours précédents. 

 
ü Pluie efficace ou pluie utile (mm) : Les pluies (ou précipitations) efficaces, exprimées en mm, 
ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜǎ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
précipitations et l'évapotranspiration réelle. Les précipitations efficaces peuvent être calculées 
directement à partir des paramètres climatiques et de la réserve facilement utilisable (RFU). 
L'eau des précipitations efficaces est répartie, à la surface du sol, en deux fractions : le 
ruissellement et l'infiltration. 

 
ü Recharge (mm) : est la composante alimentant le réservoir souterrain.  

 

  

http://www.aquaportail.com/definition-3295-station.html
http://www.aquaportail.com/definition-4660-radiation.html
http://www.aquaportail.com/definition-2414-temperature.html
http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=1550
http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=1509


5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ς 
hǊƎŀƴƛǎƳŜ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ île de Franceς Beauce Centrale 78 - 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ 

2000 
 

 
 

27 
 

Zonages réglementaires ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
 

ü Masses ŘΩŜŀǳ souterraine: un volume distinct d'eau souterraine regroupant un ou de plusieurs 
ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΦ ¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞ 
à être l'unité d'évaluation de la DCE. Elle permet de définir les objectifs environnementaux, 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  {Ŝƭƻƴ ŎŜǘǘŜ 
même Directive Cadre, un aquifère représente « une ou plusieurs couches souterraines de roches 
ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ porosité Ŝǘ ŘΩǳƴŜ perméabilité suffisantes pour permettre 
ǎƻƛǘ ǳƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ 
souterraine ». La ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ est fondée sur des critères 
hydrogéologiques, puis éventuellement sur la considération de pressions anthropiques 
importantes. Seuls les aquifères pouvant être exploités Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩalimentation en eau potable, 
par rapport à la ressource suffisante, à la qualité de leur eau et/ou à des conditions technico-
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘerraine. 

 
ü Zone de répartition des eaux : Zones comprenant les bassins, sous bassins, fractions de sous 

bassins hydrographiques et systèmes aquifères définis dans le décret du 29 avril 1994. Ce sont 
des zones où sont constatées une insuffisance, autre qu'exceptionnelle des ressources par 
rapport aux besoins. Elles sont définies afin de faciliter la conciliation des intérêts des différents 
utilisateurs de l'eau. Les seuils d'autorisation et de déclaration du décret nomenclature y sont 
plus contraignants. Dans chaque département concerné, la liste de communes incluses dans une 
zone de répartition des eaux est constatée par arrêté préfectoral.  
 

ü ½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ : Zone naturelle 
présentant un intérêt écologique, faunistique ou floristique particulier ayant fait l'objet d'un 
inventaire scientifique national sous l'autorité du Muséum national d'histoire naturelle pour le 
compte du Ministère chargé de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Deux types sont ainsi recensés : les zones de 
type 1 d'intérêt biologique remarquable, les zones de type 2 recouvrant les grands ensembles 
naturels. A ce jour, l'inventaire des ZNIEFF concerne par exemple les zones humides, cours d'eau, 
marais, tourbières, landes,... /Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
 

ü Zone sensible : Bassin versant dont des masses d'eau significatives à l'échelle du bassin, sont 
particulièrement sensibles aux pollutions. Il s'agit notamment des zones qui sont sujettes à 
l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces deux substances, 
doivent être réduits. Les cartes des zones sensibles ont été arrêtées par le Ministère chargé de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et sont actualisées au moins tous les 4 ans dans les conditions prévues pour leur 
élaboration. Directive 91-271-CEE du 21/05/91 et article 7 du décret 94-469 du 03/06/94.  
 

ü Zone vulnérable : Sont désignées comme zones vulnérables toutes les zones qui alimentent les 
eaux atteintes par la pollution par les nitrates ou susceptibles de l'être et qui contribuent à la 
pollution ou à la menace de pollution. La désignation des zones vulnérables se fonde sur la 
teneur en nitrate des eaux douces et sur l'état d'eutrophisation des eaux douces superficielles, 
des eaux des estuaires, des eaux côtières et marines qui résultent du programme de surveillance 
prévu par l'article R. 211-76, tout en tenant compte des caractéristiques physiques et 
environnementales des eaux et des terres, des connaissances scientifiques et techniques ainsi 
que des résultats des programmes d'action pris en application des articles R. 211-80 à R. 211-84. 
Ainsi, sont considérées comme atteintes par la pollution par les nitrates :  

1) Les eaux souterraines et les eaux douces superficielles, notamment celles servant ou 
destinées aux captages d'eau pour la consommation humaine, dont la teneur en nitrate 
(percentile 90) est supérieure à 50 milligrammes par litre 

http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&id_mot=42
http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&id_mot=16
http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&id_mot=65
http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&id_mot=23
http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&id_mot=16
http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&id_mot=51
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2) Les eaux des estuaires, les eaux côtières et marines et les eaux douces superficielles qui 
subissent une eutrophisation (percentil 90 supérieur à 18 mg/L de nitrates pour les eaux 
superficielles) à laquelle l'enrichissement de l'eau en composés azotés provenant de 
sources agricoles contribue 

 
Sont considérées comme susceptibles d'être polluées par les nitrates : 

1) Les eaux souterraines et les eaux douces superficielles, notamment celles servant ou 
destinées aux captages d'eau pour la consommation humaine, dont la teneur en nitrate 
(percentile 90) est comprise entre 40 et 50 milligrammes par litre et ne montre pas de 
tendance à la baisse (a minima diminution de la teneur en nitrates entre les années des 
deux dernières campagnes du programme de surveillance); 

2) Les eaux des estuaires, les eaux côtières et marines et les eaux douces superficielles 
susceptibles de subir, si les mesures prévues aux articles R. 211-80 à R. 211-84 ne sont 
pas prises, une eutrophisation à laquelle l'enrichissement de l'eau en composés azotés 
provenant de sources agricoles contribue. 

 
Peuvent également être désignées comme zones vulnérables certaines zones qui, sans répondre 
aux critères définis précédemment, sont considérées comme telles afin de garantir l'efficacité 
des mesures des programmes d'action mentionnés précédemment. 
 

ü tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : Limite ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ 
ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŞΣ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales, agricoles et industrielles, les constructions y sont interdites ou réglementées afin de 
préserver les ressources en eau, en évitant des pollutions chroniques ou accidentelles. On 
distingue 3 périmètres de protection : - le périmètre de protection immédiate où les contraintes 
sont fortes (ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΣ - le périmètre de protection rapprochée où les 
activités sont restreintes, - le périmètre de protection éloignée pour garantir la pérennité de la 
ressource en eau.  

 
ü NAEP : bŀǇǇŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉotable. [Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

identifiées en tant que tel font partie des « zones de sauvegarde pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau 
ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ η ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 
des zones protégées. 

 
ü Périmètre élémentaire/unité de gestion : Découpage effectué qui correspond aux grands 
ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 
cas de la réalimentation, plusieurs bassins versants hydrographiques élémentaires peuvent être 
ainsi regroupés. 
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Agronomie 
 

ü Surface Agricole Utile (SAU) : instrument statistique destiné à évaluer la surface foncière 
déclarée par les exploitants agricoles comme utilisée par eux pour la production agricole, 
différente de la SAT (surface agricole totale). Elle comprend les surfaces en céréales, cultures 
industrielles, fourrages, superficies toujours en herbe, légumes, fleurs et plantes ornementales, 
vignes, vergers, jachères, ainsi que les jardins familiaux. En sont exclus le sol des bâtiments et des 
cours, les landes non productives comme les friches ou les superficies boisées. 
 

ü ST : Surface Totale 
 

ü UP : Unité Pastorale 
 

ü Unité de Travail Annuel (UTA) : équivaut à la quantité de travail fournie par une personne 
occupée à plein temps pendant une année = 275 jours ouvrés. Les contributions de tous les actifs 
présents sur l'exploitation sont exprimées en fraction de temps complet puis sont totalisées pour 
établir le temps de travail total réalisé sur l'exploitation 
 

ü Unité gros bétail (UGB) : unité employée pour pouvoir comparer ou agréger des effectifs 
animaux d'espèces ou de catégories différentes (par exemple, une vache laitière = 1,45 UGBTA, 
une vache nourrice = 0,9 UGBTA, une truie-mère = 0,45 UGBTA) 
 

ü UGBTA : Unité Gros Bétail Tout Aliment 
 

ü Corinne Land Cover : base de données géographiques inventoriant l'occupation du sol (terres 
arables, prairies, landes et pelouses, forêts, rochers) 
 

ü Production Brute Standard (PBS) : elle constitue un indicateur du potentiel de production ŘΩǳƴŜ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
 

ü Orientation technico-économique (Otex) : la PBS permet de classer les exploitations selon leur 
spécialisation. Une exploitation est spécialisée dans une catégorie de production si celle-ci 
contribue, pour 66 % au moins, à sa PBS totale.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Statistique_%28indicateur%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Territoire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Exploitants_agricoles
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agriculture
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Surface_agricole_totale&action=edit&redlink=1
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1 Le demandeur 

Le demaƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ : 
hwD!bL{a9 ¦bLv¦9 ŘŜ D9{¢Lhb ŘŜ ƭΩLwwLD!¢Lhb Ŝƴ L[9-DE-FRANCE 

 
н ŀǾŜƴǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ 

BP 111 - 78153 Le Chesnay cedex 
Tel : 01.39.23.42.40 
Fax : 01.39.23.42.46 

 
Courriel : d.herman@ile-de-france.chambagri.fr 
bϲ ŘŜ {Lw9¢ ŘŜ ƭΩh¦D/ : 807 514 344 00017 

 
Conformément à l'article R.211-ммн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩh¦D/ Řǳ .ŀǎǎƛƴ est chargé de : 
 
Á déposer la demande d'autorisation pluriannuelle de tous les prélèvements d'eau pour 

l'irrigation, autorisation pour une durée de 15 ans,  
Á arrêter chaque année un plan de répartition entre les préleveurs irrigants du volume d'eau 

dont le prélèvement est autorisé ainsi que les règles pour adapter cette répartition en cas 
de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau. Ce plan est présenté au 
Préfet pour être homologué. En cas d'homologation, le Préfet fait connaître à chaque 
irrigant le volume d'eau qu'il peut prélever et lui indique les modalités de prélèvement à 
respecter. 

Á donner son avis au Préfet sur tout projet de création d'un ouvrage de prélèvement dans le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎŀ 
ǎŀƛǎƛŜΣ ƭΩh¦D/ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŀǾƻƛǊ ŘƻƴƴŞ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ tƻǳǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭΩh¦D/ 
consultera les commissions territoriales avec une validation du Comité de gestion. 

Á transmettre au Préfet avant le 31 janvier un rapport annuel en deux exemplaires, 
permettant une comparaison entre l'année écoulée et l'année qui la précédait. Ce dossier 
comprend : 

o les délibératiƻƴǎ ŘŜ ƭΩh¦D/ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ Τ 
o le Règlement Intérieur de l'OUGC ou les modifications intervenues au cours de 

l'année ; 
o un comparatif pour chaque irrigant entre les besoins de prélèvements exprimés, 

le volume alloué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement ; 
o ƭϥŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh¦D/ ; 
o les incidents rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ 
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2 Dispositions générales 

La loi n°2006-1172 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques, fixe des objectifs 
ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ tƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ 
à ces objectifs, le décret du 24 septembre 2007 prévoit une gestion collective et une autorisation 
unique des ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴ hǊƎŀƴƛǎƳŜ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ 
Gestion Collective pour le compte de l'ensemble des préleveurs irrigants, via des périmètres 
hydrologiquement et/ou hydrogéologiquement cohérents. 
 
Cette gestion collective doit permettre de sécuriser les prélèvements en eau potable, satisfaire les 
besoins en eau des milieux naturels, rendre les volumes prélevés compatibles avec les différents 
usages (agriculture et industries) huit années sur dix et atteindre les objectifs de qualité et de 
ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{5!D9ύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнмΦ 
 
[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ 
suivants. 

2.1 Désignation et Volumes prélevables 

 
 

2.1.1 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
candidature. Sa compétence concerne la gestion de toutes les ressources en eau (rivières, retenues, 
ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 
 
/ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǘ ǇǊŞƭŜǾŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
volume autorisé supérieur à 1 000 m3/an. 
 

2.1.2 Volumes prélevables 
 

2.1.2.1 Rappel de définition réglementaire 

La circulaire du 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits quantitatifs en matière de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘϥŜŀǳ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘϥƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
volumes prélevables globaux doit être faite au pluǎ ǘŀǊŘ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2009. 

Textes et documents de références 
V Article L211-1 à L211-3 et R211-1 à R211-117, R214-31-1 à R214-31-6 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

V Articles R.211-66 à R211-тл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 



5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ς 
hǊƎŀƴƛǎƳŜ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜς Beauce Centrale 78 - 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ 

2000 
 

 
 

32 
 

 
Elle définit également le volume prélevable comme le volume réellement prélevable dans le milieu 
ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƻƴƴŞŜ Υ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƻƴ 
conǎƛŘŞǊŜǊŀ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǘƻŎƪŞŜΦ 
 
La détermination des volumes prélevables doit permettre d'assurer le retour à un équilibre entre les 
prélèvements et la réalimentation de la ressource en eau, pour la pérennité de la ressource en eau et 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ  Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ζ d'atteinte du bon état » visé par la Directive Cadre sur 
ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ 
moyenne huit années sur dix, sans avoir besoin de recourir aux dispositions des articles R.211-66 et 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΦ  
 
Les deux années sur dix, en moyenne, où cet équilibre ne peut être maintenu, il peut être considéré 
que la situation relève de circonstances climatiques ou hydrologiques exceptionnelles, justifiant de 
prendre les mesures de restriction des prélèvements autorisés et de suspension adéquate des usages 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦнм1-сс Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 
LŜ ǾƻƭǳƳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞƭŜǾŞ ǇŀǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜΣ ǘƻǳǎ ǳǎŀƎŜǎ 
confondus. Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ {!D9Φ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ŀǇǊŝǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
!ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 5Lw9bΣ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 
aux préfets. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƻǴ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ (données 
ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎύΣ et les 
ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ.  
 
Ce calendrier pourra prendre en compte les projets réalistes de création de retenues, si leur mise en 
eau est prévue avant le 31 décembre 2014. Tout comme dans le cas général, le volume total délivré à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ŀǳ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŞƎŀƭ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
date butoir fixée par le préfet coordonnateur de bassin après avis du comité de bassin. 
 
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǇŀǊ 
chaque irrigant.  
 
En cas de nécessité, le préfet peut de recourir aux modalités de gestion de crise instituées par le 
décret n°92-1041 du 24 septembre 1992 (art. R. 211-сс Ł тл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  
 
Les débits et niveaux pƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜΣ 
doivent bien évidemment toujours être respectés, dans les conditions définies dans les SAGE ou les 
arrêtés-ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

2.1.2.2 Modalités réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜs volumes prélevables 

2.1.2.2.1 Prélèvements dans les eaux souterraines 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǉǳŀǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
géographiques : le bassin du Fusain, le Montargois, la Beauce Blésoise et la Beauce centrale (cf. la 
carte des secteurs géographiques de prélèvements dans la nappe de Beauce illustrant la disposition 
n°1 du PAGD du SAGE Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques). 
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Dans les conditions les plus favorables (indicateur piézométrique supérieur au seuil piézométrique 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎŦΦ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ t!D5 Řǳ {!D9 
Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques), le volume global de référence pour les prélèvements en 
nappe est fixé à 420 millions de m3 par an. 
 
Pour chaque secteur géographique, un volume global de référence, des seuils de gestion et des 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. Le seuil de gestion S1 
correspond, pour chaque secteur géographique, au seuil piézoƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜΦ 
 

Ces volumes concernent les prélèvements en nappe de Beauce, les prélèvements réalisés dans la 
nappe alluviale de la Loire ne sont pas concernés. 
 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀu de la 
ƴŀǇǇŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ tƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘϥƘƛǾŜǊΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
l'indicateur utilisé est l'estimation du niveau au 1er avril obtenue par prolongement depuis le 1er 
mars de la variation de niveau observée au cours des 31 jours précédents. Le niveau retenu pour le 
1er mars et le niveau retenu 31 jours plus tôt sont les valeurs moyennes calculées sur trois jours 
consécutifs centrés sur ces deux dates. La comparaison de ce niveau estimé à des seuils de gestion 
permet dŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 
ƭŜǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ şǘǊŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎ afin de mieux prévenir la survenue 
de ces crises. 
 

Si les règles de répartition entre irrigants venaient à être modifiées, les paramètres de gestion 
ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
gestion volumétrique pour prévenir les crises hydrologiques. En particulier, toute modification de la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘation des rivières 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
excède pour de nombreux irrigants le volume nécessaire aux besoins de leurs cultures irriguées. Dans 
le même temps, le volume total attribué peut excéder le volume pouvant effectivement être prélevé 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΦ 
 

Pour améliorer le dispositif, les modifications de règle de gestion ς volume de référence total, règles 
ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƛǊǊƛƎŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ς ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
équilibrée. 

2.1.2.2.2 Prélèvements dans les eaux superficielles 

Sur les bassins versants ou portions de bassins versants inclus dans le périmètre du SAGE Nappe de 
Beauce et ses milieux aquatiques, le volume annuel maximal prélevable, dans les eaux superficielles, 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŦŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
ƴϲн Ŝǘ ƴϲо Řǳ t!D5 Řǳ {!D9ύ ƻǳ Ł ƭΩŞŎǊşǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ t!D5Σ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŜǳȄ Řŀns des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǊǳǊŀǳȄ ŎƻƳƳŜ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄΦ  
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Ces volumes sont définis en fonction de la connaissance actuelle des prélèvements dans les eaux 
superficielles, à partir des données de la DDT du Loiret pour la Bezonde et des données redevances 
ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǿƻlumes prélevés et des ressources disponibles, ce 
qui contribuera à la réalisation des objectifs de la gestion équilibrée de la ressource en eau 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊrigation au-delà des volumes réguliers actuels 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŎŞǇƛǎǎŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ŎǳƳǳƭŜƴǘ 
les conditions suivantes : 

Á şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Τ 

Á şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мŜǊ ŘŞŎŜƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ом ƳŀǊǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǘŀǊŘƛŦΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
au débit moyen annuel de fréquence quinquennale sèche ; 

Á ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƛ Ł ƭŀ 
continuité écologique; 

Á ils se substituent à des volumes prélevables en eau souterraine sans dépasser 80% des 
volumes initialement prélevables dans cette ressource ; 

Á être réalisés dans des conditions de prélèvement ayant une incidence acceptable sur le cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǘƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
prélèvementǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

2.2 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

 
 

2.2.1 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
 
Cette réforme des volumes prélevables induit de nouvelles modalités de gestion des autorisations, 
notamment :  
Á l'article R.214-31-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǎŜ 

substitue à toutes les autorisations et déclarations de prélèvements d'eau pour l'irrigation 
existante au sein du périmètre de gestion collective ; 

Á sur le périmètre d'un Organisme Unique désigné en application de l'article R.211-113, toute 
demande de prélèvement d'eau pour l'irrigation présentée par une personne autre que 
l'Organisme Unique sera rejetée de plein droit (article R.211-114 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 

Textes et documents de références 
V Article R.122-2 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
V Article R.214-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
V Article L.214-1 à L.214-11 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
V Circulaire du 30 juin 2008 relative à la résorption des déficits quantitatifs en matière de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
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Á le dépôt par un Organisme Unique d'un dossier de demande d'autorisation unique 
pluriannuelle de prélèvement au titre de la loi sur l'eau et comprenant une évaluation des 
incidences sur le milieu.  

 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ƻǳ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ όŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƻǳ 
superficielle). 

 
Le contenu type d'un dossier de demande d'autorisation est décrit dans la circulaire du 30 juin 2008 
relative à la résorption des déficits quantitatifs en matière de prélèvement d'eau et de gestion 
collective des prélèvements d'irrigation. 
 

2.2.2 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
 
La procédure ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h¦D/ Řǳ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭe ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ /ŜƴǘǊŜ 
±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ф ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳpaŎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ф !¦tΦ  
[Ωh¦D/ ŘŞǇƻǎŜ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ : 
Á Un état initial commun, 
Á ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ 
Á La proposition de mesures ERC (Eviter, Réduire, Compenser). 

 

2.2.3 [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜȄƛƎƛōƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-1 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǾƻƭŜǘ ζŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
incidences sur l'eau et les milieux aquatiques» de l'étude d'impact.  
 

2.2.4 Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 
 
Les dispositions réglementaires relatives à l'évaluation des incidences ont été modifiées par la loi 
n°2008-757 qui établit un système de listes nationales et locales de projets soumis à évaluation des 
incidences. Le décret du 9 avril 2010 précise par l'article R.414-19 les catégories de projets concernés 
par la liste nationale et les listes locales.  
 
Dans ces listes, figurent notamment les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à 
autorisation ou déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳϥƛƭǎ 
soient localisés ou non dans le périmètre d'un site Natura 2000.  
 
Ainsi, la présenǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
Natura 2000. 
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3 Périmètre de compétence des Organismes Uniques de 

Gestion Collective 

Sur le secteur de la nappe de Beauce, les candidatures des 10 organismes uniques ont été validées 
par les Préfets selon le découpage présenté dans le tableau suivant. 

Tableau 1 : Liste des 10 Organismes Uniques de Gestion collective dont la candidature a été validée par les 
préfets 

Départements Organisme Unique Nb 
irrigants 
estimés4 

Vol de référence 
du SAGE Beauce5 

Organisme 
gestionnaire de 
ƭΩh¦D/ 

Référence de l arrêté 
préfectoral de 
désignation 

Eure-et-Loir 
(28) 

OUGC Beauce Centrale  1 073 133,6 Mm3 CA28 
n°2011363-0002 du 
29/11/2011 

Loir-et-Cher 
(41) 

OUGC Beauce Centrale  152 20,0 Mm3 CA41 
n°2011356-0010 du 
22/12/2011 

OUGC Beauce Blésoise  251 43,2 Mm3 CA41 
n°2011356-0008 du 
22/12/2011 

Loiret (45) 

OUGC Beauce Centrale  1 119 134,1 Mm3 CA45 26/12/2011 

OUGC Beauce Fusain  191 22,6 Mm3 CA45 26/12/2011 

OUGC Beauce 
Montargois  

131 21,7 Mm3 CA45 26/12/2011 

Essonne (91) OUGC Beauce Centrale  133 20,0 Mm3 
Association loi 

1901 
n°2012-DDT-SE-630 du 
26/12/2012 

Yvelines (78) OUGC Beauce Centrale  33 4,8 Mm3 
Association loi 

1901 
n°SE 2012-000166 du 
26/12/2012 

Seine-et-
Marne (77) 

OUGC 77 (Beauce 
Centrale et Fusain) 

101 13,8 Mm3 CA77 n°2012/DDT/SEPR/700 
du 28/12/2012 52 6,2 Mm3 CA77 

Total  3 236 420,0 Mm3   

 
/Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Yvelines 
uniquement. 

3.1 Périmètre des organismes uniques de gestion collective 

Carte n°1 : Organismes uniques de gestion collective 
 
Selon la régƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ олκлсκлу Ŝǘ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ wнмм-67), le 
périmètre des organismes uniques se détermine selon la logique spatiale de la ressource, 
prédominant sur le découpage administratif des communes, départements et régions.  
 
La définition précise des périmètres de ces unités hydrographiques a été étudiée dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques associés.  

                                                           
 
 
4 Issuǎ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ нлмм 
5 {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9aux Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques associés, approuvé par arrêté 
interpréfectoral le 11/06/2013 
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Le découpage départemental de la gestion de la nappe de Beauce repris par les OUGC prend en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Υ  
Á Historique de gestion homogène de ce périmètre depuis 1995 ; 
Á Périmètre sur lequel les règles de répartition des volumes entre irrigants ont été 

homogènes depuis 1999 ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƛǊŜǘΣ ƭŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ нллф ǇƻǳǊ 9ǳǊŜ-et-Loir et 
Seine-et-Marne, 2004 pour le Loir-et-Cher ; 

Á Cohérence avec les textes de référence que sont le SAGE Nappe de Beauce et ses milieux 
aquatiques associés et les SDAGE Loire-Bretagne et Seine-Normandie 2009-2015 ;  

Á /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ 
départements et par secteurs des volumes de référence, dont les règles de répartition ont 
été entérinées par le SAGE Nappe de Beauce et ses milieux aquatiques associés. 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ h¦D/ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ /ǊŀƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
Calcaires de Beauce, communément appelé « complexe aquifère de Beauce ». Il regroupe : 
Á Deux régions : Centre-Val de Loire et Ile-de-France, 
Á Six départements : Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, Loiret, Seine-et-Marne, Yvelines et Essonne, 
Á Deux bassins hydrographiques : Loire-Bretagne et Seine Normandie, 
Á Quatre secteurs de gestion : Beauce Centrale, Beauce Blésoise, bassin du Fusain et 

Montargois. 
 

Le secteur de la Nappe de Beauce comprend 681 communes et compte environ 3 200 irrigants 
regroupant 654 333 ha de SAU et environ 340 000 ha potentiellement irrigables (source : Agreste 
Centre 2010). 
 
Il est encadré par les rivières, qui correspondent à des limites hydrogéologiques : la Loire au sud, le 
[ƻƛƴƎ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻǳŜǘǘŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ  ƭΩ9ǳǊŜ et ƭŜ [ƻƛǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ Ces rivières 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭΩh¦D/Φ 
 

La limite occidentale de la nappe de Beauce est également fixée par des formations géologiques 
argileuses. 
 
[ŀ bŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 
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Figure 1 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOrganismes Uniques de Gestion Collective Beauce Centrale Yvelines sur la 
nappe de Beauce 

 
[Ωh¦D/ .ŜŀǳŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ту ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
de la Beauce, compte 15 communes6 et représente 31 irrigants. 

3.2 Mission et cadre réƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩh¦D/ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ нллс ŎƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-3 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƭŞƎŀǳȄ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩh¦D/7. Le peu de développement du 
ǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭƻƛ ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǘǊŝǎ ŦƻǳǊƴƛ ƭŜ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллт ŎƻŘƛŦƛŞ Ł ŘŜǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ± Řǳ ǘƛǘǊŜ LŜǊ όŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ aquatiques), chapitre I (régime général 
et gestion de la ressource), intitulée « organisme unique de gestion collective des prélèvements 

                                                           
 
 
6 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh¦D/Φ 5ŜǇǳƛǎΣ ƛƭ ǎŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀƛŜƴǘ ŦǳǎƛƻƴƴŞŜǎ et/ou 
renommées. 
7« I.- En complément des règles générales mentionnées à l'article L. 211-2, des prescriptions nationales ou particulières à certaines parties 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ Řϥ9ǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎle L. 211-1. 
II.- Ces décrets déterminent en particulier les conditions dans lesquelles l'autorité administrative peut :  
6° Délimiter des périmètres à l'intérieur desquels les autorisations de prélèvement d'eau pour l'irrigation sont délivrées à un organisme 
unique pour le compte de l'ensemble des préleveurs irrigants. Dans les zones de répartition des eaux, l'autorité administrative peut 
constituer d'office cet organisme. L'organisme unique peut faire participer les préleveurs irrigants dans son périmètre et, le cas échéant, 
ŘϥŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre de cette 
participation sont fixés par décret en Conseil d'Etat » 


































































































































































































































































































































































































































































































































































































